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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

ENSAM
Question écrite n° 41115

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur le fait qu'une ecole des arts et metiers (ENSAM) doit normalement ouvrir ses portes en
octobre 1996 a Metz. Le batiment est termine. Toutefois, la direction nationale des arts et metiers a pris le
pretexte de ce que l'Etat aurait oublie de creer des postes d'enseignants pour essayer de differer une fois de
plus la mise en service de cette realisation. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il s'agit effectivement d'une carence
de l'Etat en matiere de creation de postes ou s'il s'agit d'une mauvaise volonte deliberee de la direction nationale
des ecoles des arts et metiers

Texte de la réponse

Dans le cadre de l'ouverture a Metz d'un centre ENSAM franco-allemand, quatre emplois ont ete attribues au
1er septembre 1996, un emploi de professeur agrege, un emploi de secretaire d'administration scolaire et
universitaire ainsi que deux emplois d'agent des services techniques pour aider a la mise en place de ce centre.
Des dotations complementaires en postes et en credits ont egalement ete arretees au titre de 1997 de sorte que
tous les moyens requis ont ete reunis pour assurer le bon fonctionnement de ce nouvel etablissement qui
accueillera ses eleves a Metz a la rentree 1997.
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